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CHAIX Oaslou, 27 aus, A8ent· de la Compa.gnle A. C.. 
à Lomé, 

LASSERRE leall, 82 ..ns, Com~erçanf à Lomé, 

I~omé. le Hi Mars 19l!:j. 

BONNECARRÈRE, 
Par le Commissaire de la République: 
, ' . 

Le Procul'eur Général) Cbef d~i Servke' Juùieiail'e 

de l'A1rÎilue Occidentale Française. 

ROUVL'I' . 

ARRf.\'1'É' . .Yû. ïahis fi~t;aJlt les éleclioil~ pljllJ~ le 'J'e;tottvelle
ment de 'œ Chamhre d-e Commerce de_Lamé. 

Le Gouverneur des Coloni~.. 

Chevalier de la Légion d1Honneur 1 

Commissaire de la République, . 

Vu le décret (h; 23 Mars 19"'21 dét.erminant les attribution, 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Yu l'arrêté du 21 Juin 1921 instituant' une Cbamb"e de 
,Commerce il Lomé, modifié par les Afrétés <1;. t 7 et ll8 
Décembre 1921 : 

Yu l'arrêté du 8 :\fa,.s 1923 approuvant la liste âes élec
. teùrs. suivant procès-verbal de la Commission spéciale en 
daCe du 15 Fé,vrier 19:1:1; 

ARRÊTE: 

ARTTCt.E PRBMIER. - Les élections pour le renouvellement 
(le la Chamhre de Comme-l'ce de l .. orné sont fixées im Diman
1" Avril 1923, 

Elles nllI'ont lieu à Lomé dalls la salle d!audience .du 
Tribuual de Cercle, sous la présidence de l'Administratenr 
Comman,lant le Cercle ,le Lomé on de Bon Adjoint, assisté 
,tes deux plus jeunes êt des de.uK pins Ilgé, ,le. électeurs 
présents dans la salle ft l'ollverture ttu 1;crutin. 

Le sf'"rutin sera ouvert de 9 heures à 11 heures du matin. 

ART. 2. - Conformément aux dispositions de l'article 17 
,le l'arrété dn 2,1 Juin 19:21, les électeurs absenls de Lomé 
ou non domidliés rlnnf< ceUe ville pourront adresser leur 
tmlletin, au présitleut dn bureau, ROU8 doub1e enveloppe 
dout ln première Se1'(1 revêtu de leur f<ignalure ct donlla 
seconde ne ùevra porler aucun ~ig:ne extérieur, faute de 
I(uoi renveloppe et le hulletin qu'cUe tontit'>nt nc fH:'l'onl, pas 
admis. 

Ces. enveloppes devrout parvenir au président ayant hi 
fermetu,re, du f'crutin, 

ABT. 3. - Le Chef des &rvices Administratifs ct le Corn
mandmlt du Cercle de Lomé S<lnt f'hargés chacnn éu Cé qui 
hl c-om~erne de l'exécution du présent arrêté qui,sera enre
gistré, l:ommuniqué partout où ~era besoin et inséré au 
Journal Officiel <ln Territoire du Togo placé sous le mandat 
de la France. . -

Lomé, 1. li Mars 1923, 

1l0:;NECARRÈRE 

······7 _._--~---- ----.--- (;.. .. "'" 

A~RÉrg XV. 72 fi~anlle8 ;ru';m1tités annuelle • .i~{~iraQe.<:~ 
(J allouer all..l' RécefiiJUrs el Gerants d~s bureaux -th Poste. ..~~ 

Le G01lverneur d~8 Colonie., . '.' . ~'.7J 
Chevalier de la L~giou,d'Honueur, . '~ 

Commissaire de la Républiquè: ,- ~,\~] 
Vu'le décret du '23 Mars 1921 ùé1:ermin";'t les attributl(lns;"-~ 

elles pouvoirs ùu Commissaire de la Républiqlfe nu Togo,:.:':.;.;! 
- , 	 "f/~ 

Yu le d~cret d1l 39 Décembre 1912 s~.r le régime.. linàndetY'~., 
desColollleS: . .•. : " ',::: 

. _ J . . ' .:-;;, 

Vu le décret du 2 Mars 1910 portantrègiementllurls wldll~' 

.. / '"~ ,- '" '~;:'; )" 
',,·f 

S'ont l ,! 
",

1 
et les accessoires de solde du personn~i c.ofoniatet les actea; 

1 	 subséquents portant ,modi1ications d" dit règlement en ~'. 
ticulier, les déc,rets des ~ Juin 1911 "t U Septembre 1\1.20 ;',/ 

Vu l'arrêté N'. 137 F. du. 30 Déce';'brn :fIl211f~.nt~:'" 
indemuités 'd'éclairage;à aUoner en 192'2 av" R~oo.ve~r~e("" 
Géraitts des burea.u~ de Poste; ·f::,. 

yu l'arrêté N', 20 TIll 20 Jauvier 1923 prorogeant fusgu'à~~ 
nouvel ordre la période d'allocation de dillérenles iudemnitês;-":' , 

Yu les prévisions budgétaires.; 

Sur la proposition du Chef du Servie. tl<!s Finances; 

ARRÊTE: 
.., ," 

A.TiCUt Pa...... - Le. iudeml'ités amiuelles d'i\<lfairage li:. 
alloner pour la période, du Io<.~vril al) al·Décembre 19~3' 
aux Receveurs •• Gérants des .Bureaux de:Poste d .. Te;!Ti;,~ 
toire du Togo. placé $OUO le J)l...ndat.,',de la France" 
ainsi fixées : ~ . 

Receveur Principal,À Lom~ ~ ...... ",600 Jrancs/:" 

Gérant du Burea"; de Poste'd'Anécho, .. 300 franc.::.~' 
Gérant du Bureau de Poste d'Atakpam~ '200 lranc!!'.:, 

f..él:ant du B~reau ai,.posÎe de Palimé . l20 Iraues.' 

Gérânt dè Bureau de Fusil' de Sokodé . li!O IrallllS: 

Géraut lIe BureaQ de Poste de )tango .. 1.20 franes. 

ART.2,..- Ces indemnités qUi,';'ront p':yées mensuelle- .~ 
ment seront imp~tées su;' les éré,lits âu,.Cbapitre X '- ,~ 
Dépeme. de. Exploitations Indnstrielles Matériel, Artide' "i 

'1" 	- Postes, Télégraphes el Téléphone,' § 10 - Frais,'.
.1,' 

d'éclairage d~s Bureanx de ~oste. , 	 . .:,'..~ 

- ART, a" - Le Chef dn Service d~s Finances, le Chel du~,;; 
Service des Postes èt Télégraphes, et le. Commandants tl.,.,.~ 
Cercle sont chargés de l'exécution.du présenl arrèléqui sera "~ 
enregiRtré el (;ommuniqnè partout où hesoiu SCl'a etîllsérl --~ 

ml 1ourna1 OUideL 	 , /' ~,:,-.l 

Lomé, le t9 ~1ars 1923. "'111 

BON.NECARRÈ!l.E., '.••.~ 
. X~ 

• 	 " -,>1 
ARRIi'TÉ .\'0, Ur (Wf()l'd""t des s"pplém.,'l. d. (""clions ':'§ 

el. des imlttrmâtés dive1'ses aUI f{)nctionuaires, eJJI.},!r.Jyés et _~\~ 
a,qenls' lm serv-ice dans le ten'üoi-re du Taflo) placé sOus [(; :i.--:' 

mandat de la Fraitee ain:.i qu'au personn~l miiîtaire. _. 

Le Gouverne'ur ties Colonies, --~ 
Chevalier·de la Légion d'Honneur: 


Commissa~"" de la République. 


Yu le dé"rel dn 2.3 Mars 19'1!1,déterminant les attI'ilmtious /;; 
et les pouvoirs du Commissaire ùe la République an Togo, . S 
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